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Texte de la question

M. Jean-Michel Brard appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'aggravation de la désertification médicale en dermatologie dans de nombreux
territoires, notamment en Loire-Atlantique et dans les départements limitrophes. De nombreux patients font état
de difficultés majeures pour obtenir un rendez-vous de dermatologie médicale dans des délais compatibles avec
leurs besoins de santé. Dans certains bassins de vie, le départ à la retraite ou l'installation de praticiens dans
d'autres territoires a conduit à une disparition quasi totale de l'offre de soins dermatologiques, obligeant les
patients à parcourir un trop grand nombre de kilomètres pour accéder à une consultation spécialisée. Cette
situation apparaît d'autant plus préoccupante que les cancers cutanés sont en constante augmentation et que le
pronostic de certaines pathologies, notamment le mélanome, dépend étroitement de la précocité du diagnostic.
Les retards de prise en charge peuvent ainsi avoir des conséquences graves tant pour les patients que pour les
finances de l'assurance maladie. Par ailleurs, plusieurs observateurs soulignent que certains dispositifs d'aide à
l'installation, tels que le contrat d'aide à l'installation des médecins (CAIM), peuvent parfois avoir pour effet de
déplacer les praticiens d'un territoire vers un autre sans accroître significativement l'offre globale de soins,
créant ainsi de nouveaux déséquilibres territoriaux. Ils s'interrogent également sur l'adéquation entre les besoins
de la population et le nombre de postes ouverts en internat de dermatologie. Dans ce contexte, il souhaiterait
connaître les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin d'améliorer l'accès aux soins
dermatologiques dans les territoires sous-dotés et en particulier en Loire-Atlantique, d'augmenter durablement le
nombre de dermatologues en exercice, d'évaluer l'impact réel des aides publiques à l'installation sur l'équilibre
territorial de l'offre de soins, d'éviter que les dispositifs d'incitation ne conduisent à une simple redistribution
géographique des praticiens au détriment de certains territoires et d'étudier l'opportunité de mécanismes de
régulation plus efficaces permettant d'assurer une répartition plus équilibrée des médecins spécialistes sur
l'ensemble du territoire.
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